
Journée régionale d'échanges 
 

La prévention et la gestion
des "déchets verts"

11 mai 2023  9h-16h



Programme de la journée
MATIN:

9h30:  Introduction - Région / ADEME / RCCO

10h15:  Etat des lieux et pratiques des collectivités en matière de prévention et de valorisation des
déchets verts - ORDECO

10h30:  Les dispositifs d’accompagnement financier - Région / ADEME

10h45: La règlementation relative aux opérations de prévention et de valorisation des déchets verts -
RCCO

11h:  Table ronde « Comment limiter l’apport des déchets verts en déchetterie et les collectes
spécifiques de déchets verts ? Comment valoriser la ressource « déchets verts » ? »

12h30: Déjeuner 
 

APRES-MIDI ( à partir de 14h) : Ateliers thématiques 
 

16h30: Clôture de la journée



Introduction de la journée



Biodéchets, déchets verts : définition 

Article L.541-1-1 du Code de l’environnement : 

-Les déchets non dangereux biodégradables de jardin ou de parc, 
-les déchets alimentaires ou de cuisine provenant des ménages, des bureaux,
des restaurants, du commerce de gros, des cantines, des traiteurs ou des
magasins de vente au détail, 
-ainsi que les déchets comparables provenant des usines de transformation de
denrées alimentaires. »

 

Produits de tontes, feuilles mortes, entretien potager, tailles de haies, d’élagage, ….
 



Prévention et valorisation des déchets verts : un
enjeu pour contribuer à la hiérarchie et aux

objectifs réglementaires de réduction,
valorisation, élimination

 

Rôle des actions de 
 prévention et valorisation

des déchets verts 
pour contribuer aux

objectifs globaux
 



Prévention et gestion des déchets verts : un enjeu
de lutte contre le brûlage des déchets verts 

 
 

Émissions de polluants atmosphériques
Désagréments olfactifs et visuels
Risques d’incendie accentués
Gaspillage de ressources

830 000 t/an de végétaux brûlés par les particuliers (estimation CITEPA)

 

Analyse sociologique des
comportements liés au
brûlage à l’air libre des

déchets verts
 

Etude technico-économiques
des pratiques des collectivités

sur les solutions de gestions des
déchets de jardin et végétaux

 



Des enjeux déclinés en Occitanie 

Adoption du PRPGD en novembre 2019 après une large concertation qui inclus un PRAEC (Plan
Régional pour l’Economie Circulaire) . Le PRAEC est le fruit d’une démarche et d’une
gouvernance collective. Il est mis en œuvre au travers de Groupes de Travail et décliné en
actions.

SRADDET Occitanie 2040 : Schéma Régional d’Aménagement, Développement Durable et
d’Egalité des Territoires adopté par le Conseil Régional le 30 juin 2022, approuvé par le Préfet
le 14 septembre 2022. Document stratégique de planification qui détermine les grandes
priorités régionales en matière d’aménagement du territoire à moyen et long termes.

Le PRPGD et le PRAEC font partie du « volet déchets » du actuellement en cours de
modification. Notamment afin d’intégrer les nouvelles mesures de la Loi AGEC du 10 février
2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire.



 Le volet déchets du SRADDET donne la priorité à la prévention des
déchets, qui s’articule autour des 9 orientations stratégiques suivantes:

 

Les déchets verts sont considérés comme une ressource
 

Des enjeux déclinés en Occitanie 



Les objectifs régionaux - Prévention

Part des biodéchets dans les OMr réduite de 50% (-37kg/hab/an) en 2025
puis de 61% (-44 kg/hab/an) en 2031. 

Part des déchets verts ménagers et assimilés, l’objectif est de faire
basculer l’évolution de la collecte des déchets verts par habitant et par an
d’une augmentation passée constante sur une diminution future : -20% en
2025 (-15kg/hab/an) et -25% en 2031 (-19kg/hab/an) en limitant la prise
en charge des déchets verts par le service public de collecte/déchèterie et
en proposant des alternatives à leur producteurs.

Déchets verts des activités économiques : objectif global de réduction des
quantités de DAE avec une diminution de moitié des quantités stockées en
2025 qui induie une réduction et une valorisation des biodéchets (lutte
contre pertes et gaspillage alimentaire et tri à la source pour une
valorisation).

Le volet déchets du SRADDET définit un objectif global de séparation et de
détournement des biodéchets de la poubelle des résiduels : détournement de
13% des OMr en 2025 et 16% en 2031 par rapport à 2015.



Les objectifs régionaux - Valorisation

OMA collectées en vue d’une valorisation matière et organique : 36% en
2025 et 82 % en 2031 (des objectifs qui vont au delà de la loi TECV de
2015).

DO collectés en vue d’une valorisation matière et organique : 79 % en 2025
et 57 % en 2031.

Le volet déchets du SRADDET définit deux objectifs globaux de valorisation
pour les biodéchets (dont les déchets verts) :

Fort accent mis sur la PRÉVENTION



Le PRAEC 



Association loi 1901, la mission du RCC
Occitanie est de promouvoir la prévention 
 et la gestion de proximité des biodéchets

 



La prévention et la gestion de
proximité des biodéchets



Les biodéchets sont au cœur de
nombreux enjeux

 





De nombreuses solutions



Le plan d’action 2022-2024



Agenda du RCC Occitanie 2023



Plus de 150 membres dont plus de 40
collectivités et EPCI, 15  entreprises et

15 associations… 
 





Rappel des objectifs de la journée

Partager des informations et actualités

Favoriser les échanges d’expériences,
capitaliser les bonnes pratiques et partager
les outils existants.

 



Brise glace : chapeaux des déchets verts

Collectivités en charge du SPGD
Acteurs privés en charge de la collecte/traitement des déchets
Commune « Lépiéauvert » (10 000 hab)
Citoyen-ne
Association environnementale
Chercheur/naturaliste
Enfant de moins de 10 ans
Maraichers/Agriculteurs

8 chapeaux (groupes):

Projection d’une image : Qu’est-ce que cette image vous évoque ? Quels sont les
enjeux (atouts et difficultés) selon votre chapeau ?

5 mins de réflexion et 2 mins de restitution par chapeaux (désigner un représentant
du chapeau)

Changement de chapeau pour l'image suivante

Pas de censure sur les réponses (c’est un jeu!)



Qu’est-ce que cette image vous évoque ? 
Quels sont les enjeux (atouts et difficultés) selon votre chapeau ?

Sources : https://commons.wikimedia.org/w/index.php?
search=paillage&title=Special:MediaSearch&go=Lire&uselang=fr&type=image 

 
https://pixabay.com/fr/photos/copeaux-de-bois-paysage-bois-nature-979668/ 

IMAGE 1



IMAGE 2

Source : https://images.ctfassets.net

Qu’est-ce que cette image vous évoque ? 
Quels sont les enjeux (atouts et difficultés) selon votre chapeau ?



IMAGE 3

 Source :  https://upload.wikimedia.org/wikipedia/commons

Qu’est-ce que cette image vous évoque ? 
Quels sont les enjeux (atouts et difficultés) selon votre chapeau ?

https://www.ace-hotel-bailly-romainvilliers.com/fr/carnets-de-voyages/les-jardins-du-chateau-de-champs-sur-marne/
https://www.ace-hotel-bailly-romainvilliers.com/fr/carnets-de-voyages/les-jardins-du-chateau-de-champs-sur-marne/
https://www.ace-hotel-bailly-romainvilliers.com/fr/carnets-de-voyages/les-jardins-du-chateau-de-champs-sur-marne/
https://www.ace-hotel-bailly-romainvilliers.com/fr/carnets-de-voyages/les-jardins-du-chateau-de-champs-sur-marne/


Etat des lieux et pratiques des
collectivités en matière de prévention et

de valorisation

ORDECO - Sarah LAGOFFUN
sarah.lagoffun@ordeco.org



Réponse au sondage de l’inscription à la
journée

 
Quelles sont les actions de réduction des déchets verts que vous menez
ou qui sont mises en place sur votre territoire ?



Réponse au sondage de l’inscription à la
journée

 
Quelles sont les actions de valorisation des déchets verts que vous
menez ou qui sont mises en place sur votre territoire ?

 



Gestion de proximité des déchets verts
par broyage en Occitanie en 2021



Déchets verts en Occitanie : le gisement
 

Déchets verts produits par les ménages et collectés par le SPGD en
Occitanie en 2021 = 476 000 tonnes soit 81 kg/habitant
11 % en collecte porte-à-porte/apport volontaire et 89 % en déchèteries

 

Exutoires déclarés : 93% compostage « industriel », 3% compostage
« à la ferme », 1,5% méthanisation, 0,5% chaufferie (et 2% exutoire
final après broyage non communiqué)



EPCI d'Occitanie ayant une collecte des
déchets verts en porte à porte ou en apport

volontaire pour les ménages en 2021



Déchets verts en Occitanie : le gisement
 

• Déchets verts des collectivités : peu tracés car soit gérés in situ par les
EPCI/les communes (et non pesés) soit apportés en déchèteries (et pesée
non distinguée de celle des autres apports)
La part tracée (environ 5 000 t) a été incluse au gisement des ménages

• Déchets verts des entreprises : pas d’estimation précise de ce gisement
en Occitanie
Gisement global de déchets organiques estimé en 2022 à environ 660 000
tonnes (620 000 tonnes en 2017) soit environ 20% du gisement global des
déchets produits par les activités économiques

 









Coûts de gestion des déchets verts par
le SPGD

 



Véronique MATHEVON, chargée de mission au pôle Economie
Circulaire de l’ADEME Occitanie 

 
et 

Naïma MONCAMP, chargée de projets déchets et Economie
Circulaire à la Région Occitanie

Les dispositifs d’accompagnement financier 



Bilan des réalisations : AAP
ADEME/Région « Tri à la source des

biodéchets »

Études et schémas territoriaux biodéchets
Études pré-opérationnelles de collectes séparées
Mise en place opérationnelle d’équipements de
collecte séparée des biodéchets (expérimentation /
adaptation – extension / déploiement)
Opérations de déploiement de la gestion collective
de proximité des biodéchets
Opérations globales de prévention de la production
des déchets verts (gestion in situ, réglementation
accès déchèterie, sensibilisation changements de
pratiques, alternatives aux pratiques de jardinage,...//
risques liés au brûlage des DV)

Calendrier : 2019 à 2022 – 9 sessions de dépôt de
dossiers

Bénéficiaires : 70 EPCI lauréats pour 126 opérations 

Projets éligibles :

1.
2.
3.

4.

5.



Bilan des réalisations : AAP
ADEME/Région « Tri à la source des

biodéchets »



AAP Biodéchets ADEME/Région 2019-
2022 : caractéristiques des opérations

de prévention des déchets verts
 



Dispositif d’accompagnement 2023 :
mesure « Biodéchets » du Fonds Vert



Dispositif d’accompagnement 2023 :
mesure « Biodéchets » du Fonds Vert



La gestion de proximité et la collecte séparée des biodéchets. Sont ainsi concernés : Les études et
les investissements pour l’achat et la mise en œuvre d’équipements nécessaires à la collecte et à la
gestion de proximité des biodéchets des ménages ; Les aides au changement de comportement
(accompagnement, formation, sensibilisation) associées à des investissements de gestion de
proximité ;  

la valorisation des biodéchets : seront ainsi soutenus les études et les investissements nécessaires à
la mise en œuvre des installations de compostage et de méthanisation ainsi que la modification
d’installations existantes afin qu’elles puissent traiter des déchets  

Natures de projets éligibles : les actions qui contribuent à

                    Les projets doivent porter majoritairement sur des déchets des ménages par rapport aux
déchets d’activités économiques. 

 

Dispositif d’accompagnement 2023 :
mesure « Biodéchets » du Fonds Vert



La Région: accompagnatrice de projets 

Dispositif d’aides en faveur de la prévention, gestion,
valorisation des déchets et de la transition vers l’économie
circulaire pour accompagner les territoires, les entreprises et
les associations dans la mise en œuvre des actions nécessaires
à l’atteinte des objectifs du PRPGD/volet déchet du SRADDET.

Depuis juillet 2018, plus de 400 projets accompagnés dont 35
sur la thématique déchets verts  dans le cadre de l’AAP   

« Généraliser le tri à la source des biodéchets en Occitanie »
cofinancé par l’ADEME et la Région.



La Région: accompagnatrice de projets 

Prévention et lutte contre les gaspillages : compostage collectif de proximité,
opération de prévention de la production des déchets verts dans l’objectif de
limiter au maximum les collecte spécifiques, etc.
Collecte, tri et valorisation des déchets : collecte séparée des biodéchets,
aménagement de plateforme de broyage des déchets verts, de plateforme de
compostage des biodéchets, création/modernisation d’unité de méthanisation,
etc.

En 2023, un accompagnement au fil de l'eau sur le sujet biodéchets

Soutien à l’élaboration d’études d’aide à la décision :  schéma territorial de tri à la
source des biodéchets, études pré-opérationnelles de collecte séparée et de
valorisation des biodéchets, changement de comportement des usagers, prospective
sur le traitement, etc.
Prestations externes : taux d'aide maximum de 40%

Aides pour la mise en œuvre de projets d’investissements locaux : 

Coûts d'investissement matériel : taux d'aide maximum de 30%



Contrat Transformation Déchets
Occitanie lancé en juillet 2022 



La Région: accompagnatrice et
intégratrice de réseaux

Plateforme collaborative
des acteurs de l’Economie

Circulaire en Occitanie
 

Communauté Réseau du
service Public de Gestion

des Déchets
 

Réseau régional Achats 
Publics Responsables 

Communauté des
acheteurs publics

 

Communauté 
Gestion des biodéchets

 
Centre régional gaz verts

en Occitanie
 



Vos contacts - Région Occitanie



Vos contacts - ADEME



Léa Egret  – 

Consultante pour Réseau Compost Citoyen Occitanie 

Service règlementation 

La règlementation 
relative aux opérations de prévention et

de valorisation des déchets verts 



Une législation vers l’économie
circulaire 

 

Généralisation du tri à la source des biodéchets  
Hiérarchisation des modes de traitement 

Prévention risques : santé humaine et environnement
Proximité : limiter les transports
Economie circulaire
Economiser les ressources épuisables, améliorer l'efficacité
de l'utilisation des ressources

Code de l’environnement (Article L541-1)

              -Prévention
              -Valorisation matière
              -Valorisation énergétique 





Déchets : définition, responsabilité

Déchets 

« Est un déchet au sens du présent chapitre tout résidu d'un processus
de production, de transformation ou d'utilisation, toute substance,
matériau, produit ou plus généralement tout bien meuble abandonné
ou que son détenteur destine à l'abandon. »

/!\ Le producteur de déchets est responsable jusqu’à leur élimination
ou valorisation finale, même lorsque le déchet est transféré à des fins
de traitement à un tiers. 

 



Les risques liés aux déchets verts  

Contamination par des déchets dangereux ou polluants
(mélange de déchets) 
Pollution des eaux superficielles et sous-terraines
(lixiviats, plastiques…)
Pollution de l’air (brûlage, stockage anaérobique)
Dissémination de végétaux invasifs 
Nuisances olfactives, visuelles

 



Le broyat est un déchet

Selon le Code de l’Environnement, l’opération de broyage
des déchets verts ne soustrait pas le broyat obtenu au
statut de déchet. Ceci réside particulièrement dans la
définition du déchet dont le producteur se défait (article
L.541-32 du CE), notamment en confiant sa valorisation à
un tiers (installation de valorisation, agriculteur,
particuliers...).
S’applique alors le principe de responsabilité du
producteur de déchet, avec l’obligation de traçabilité, et
le respect de la hiérarchie de gestion des déchets. 

 







Utilisation sur site directement par le producteur
Particuliers, collectivités, entreprises

Exemples d'utilisations du broyat  
 



Utilisation sur un/des sites du producteur
Collectivités, entreprises

Exemples d'utilisations du broyat  
 



Utilisation par un site de compostage partagé
Collectivités, entreprises

Exemples d'utilisations du broyat  
 



Utilisation par un.e agriculteur.ice 
Broyat issu de collectivités, entreprises

Exemples d'utilisations du broyat  
 



Distribution broyat aux particuliers
Issu d’une déchèterie (ICPE rubrique 2710)

Exemples d'utilisations du broyat  
 



Autres sites ICPE
Collectivités ou entreprises

Exemples d'utilisations du broyat  
 



Echange sur une plateforme gratuite
Collectivités, entreprises

Exemples d'utilisations du broyat  
 



Compostage à la ferme 
Collectivités, entreprises

Exemples d'utilisations du broyat  
 







Pour aller plus loin...
 

Expérimenter pour créer de nouvelles pratiques
Associer les services compétents de la DREAL et
des DDPP- 
Echanger entre acteurs pour partager les bonnes
pratiques et s’inspirer
Se fédérer au sein des réseaux qui font avancer la
réglementation 


